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(57)  Le  lit  comporte  une  ossature  rigide  recou- 
verte  d'une  toile  souple  (15)  sur  ses  côtés  laté- 
raux  et  sous  un  support  de  matelas  (12,  13) 
réglable  en  hauteur  au  moyen  de  fermetures  à 
glissière  (16,  17)  disposées  à  deux  hauteurs 
différentes  sur  la  périphérie  de  la  toile  (15).  En 
fermant  les  fermetures  à  glissière  (16,  17)  on 
provoque  la  remontée  du  support  de  matelas 
(12,  13)  soutenu  par  des  tiges  inférieures  (8a, 
8b)  fixées  sur  des  manchons  coulissants  (11)  le 
lit  peut  également  être  aisément  replié. 
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La  présente  invention  a  pour  objet  un  lit  d'enfant 
à  ossature  rigide  recouverte  d'une  toile  souple  et 
comportant  un  support  de  matelas  réglable  en  hau- 
teur. 

On  connaît  déjà  des  lits  d'enfant  dont  le  sommier 
peut  être  déplacé  verticalement  selon  l'âge  de  l'en- 
fant.  C'est  ainsi  que  le  brevet  français  2  169  294  mon- 
tre  un  lit  d'enfant  comportant  un  sommier  monté  sur 
un  châssis  supporté  par  des  sangles  permettant  un 
ajustage  en  hauteur.  La  modification  de  la  hauteur  du 
sommier  nécessite  cependant  d'agir  sur  quatre  san- 
gles  disposés  aux  angles  du  sommier.  De  plus  ce 
mode  de  réglage  en  hauteur  ne  peut  s'adapter  sans 
modification  importante  à  une  structure  de  lit  replia- 
ble. 

L'invention  a  donc  pour  objet  un  lit  d'enfant  de  ce 
type  comportant  un  support  de  matelas  réglable  en 
hauteur  dans  lequel  la  modification  de  hauteurpuisse 
se  faire  de  façon  particulièrement  simple  et  qui  assu- 
re  un  maintien  efficace  du  matelas  dans  chacune  de 
ses  positions  sans  qu'il  soit  nécessaire  de  prévoir  un 
châssis  de  sommier.  Par  ailleurs  dans  un  mode  de 
réalisation  préféré,  l'invention  a  également  pour  objet 
un  tel  lit  d'enfant  qui  soit  en  outre  repliable. 

Le  lit  d'enfant  selon  l'invention  comporte  une  os- 
sature  rigide  recouverte  d'une  toile  souple  au  moins 
sur  les  côtés  du  lit  et  un  support  de  matelas  réglable 
en  hauteur.  Selon  l'invention,  la  toile  est  munie  sur 
toute  sa  périphérie,  d'au  moins  un  ensemble  de 
moyens  de  fermeture,  le  support  de  matelas  étant  re- 
lié  à  la  partie  inférieure  de  la  toile. 

L'ensemble  de  moyens  de  fermeture  est  de  pré- 
férence  constitué  par  une  ou  plusieurs  fermetures  à 
glissière.  Il  est  alors  facile,  en  manoeuvrant  les  ferme- 
tures  à  glissière,  de  réduire  la  surface  des  côtés  laté- 
raux  du  lit  constitué  par  la  toile  souple,  entraînant  ain- 
si  la  modification  souhaitée  de  la  hauteur  du  support 
de  matelas.  La  disposition  périphérique  des  moyens 
de  fermeture  et  en  particulier  des  fermetures  à  glis- 
sière,  permet  de  garantir  un  excellent  maintien  du  ma- 
telas  sans  qu'il  soit  besoin  de  prévoir  un  châssis  spé- 
cifique  de  sommier.  On  notera  que,  grâce  à  l'inven- 
tion  dans  laquelle  le  réglage  en  hauteur  se  fait  à  la  fois 
par  remontée  du  support  de  matelas  et  par  diminution 
de  la  toile  latérale,  l'enfant  ne  risque  pas  de  glisser  en- 
tre  le  support  de  matelas  et  les  côtés  latéraux  du  lit 
constitués  par  la  toile  et  ce,  quel  que  soit  le  réglage 
adopté.  Cela  est  particulièrement  vrai  lors  de  l'utilisa- 
tion  de  fermetures  à  glissière  à  titre  de  moyens  de  fer- 
meture  en  raison  de  la  continuité  de  la  fermeture. 

La  toile  s'étend  avantageusement,  non  seule- 
ment  sur  les  côtés  du  lit,  mais  également  sous  le  sup- 
port  du  matelas  de  façon  à  permettre  automatique- 
ment  la  modification  de  hauteur  dudit  support  lorsque 
les  moyens  de  fermeture  sont  mis  en  oeuvre. 

Pour  assurer  un  soutien  efficace  du  support  de 
matelas  dans  ses  différentes  positions,  il  est  égale- 
ment  avantageux  de  prévoir  des  moyens  de  soutien 

mobiles  par  rapport  à  l'ossature  rigide,  disposés  sous 
le  support  du  matelas. 

Dans  un  mode  de  réalisation  préféré  de  l'inven- 
tion,  l'ossature  rigide  du  lit  présente  des  éléments 

5  pliables,  le  support  de  matelas  étant  constitué  par 
deux  panneaux  séparés  par  selon  une  ligne  de  jonc- 
tion  transversale  par  rapport  au  lit.  Les  panneaux 
peuvent  être  réalisés  en  un  matériau  mince  convena- 
blement  rigide,  par  exemple  en  carton,  en  contre- 

w  plaqué  ou  en  matériau  synthétique. 
Dans  un  premier  mode  de  réalisation  d'une  telle 

structure  de  lit  pliant,  l'ossature  comprend  deux  ca- 
dres  rigides  d'extrémité  jouant  le  rôle  respectif  de  tête 
et  de  pied  de  lit,  deux  tiges  de  liaison  supérieures  re- 

15  liant  entre  eux  les  cadres  d'extrémité.  Quatre  élé- 
ments  coulissants  sont  liés  au  support  de  matelas  au 
voisinage  de  ses  angles  et  peuvent  coulisser  le  long 
des  cadres  rigides  d'extrémité  lors  de  la  modification 
de  hauteur  du  support  de  matelas. 

20  Les  éléments  coulissants  peuvent  être  consti- 
tués  sous  la  forme  de  manchons  coulissant  le  long 
des  montants  verticaux  des  cadres  d'extrémité. 

Les  moyens  de  soutien  mobiles  du  support  de 
matelas  peuvent  être  constitués  par  des  tiges  infé- 

25  rieures  disposées  sous  le  support  du  matelas,  liées 
aux  éléments  coulissants  et  conformées  de  façon  à 
soutenir  le  support  de  matelas.  Ces  tiges  inférieures 
peuvent  par  exemple  comprendre  des  ondulations 
disposées  dans  un  plan  horizontal. 

30  Les  tiges  de  liaison  supérieures  et  les  tiges  infé- 
rieures  sont  de  préférence  chacune  constituées  de 
deux  moitiés  reliées  entre  elles  par  une  chape  d'arti- 
culation.  Les  tiges  de  liaison  supérieures  sont  fixées 
à  pivotement  sur  les  cadres  d'extrémité  respectifs 

35  tandis  que  les  tiges  inférieures  sont  fixées  à  pivote- 
ment  sur  les  éléments  ou  manchons  coulissants. 

Les  chapes  d'articulation  des  tiges  de  liaison  su- 
périeures  comportent  de  préférence  des  moyens  de 
verrouillage  et  de  déverrouillage  qui  peuvent  être 

40  constitués  par  exemple  par  un  élément  rotatif  pou- 
vant  subir  une  rotation  de  180°  assurant  le  verrouilla- 
ge  et  le  déverrouillage.  De  cette  manière,  une  action 
de  rotation  sur  les  chapes  d'articulation  des  tiges  de 
liaison  supérieures  permet  le  repliage  de  ces  tiges, 

45  entraînant  également  le  repliage  des  tiges  inférieures 
ce  qui  entraîne  le  pliage  complet  de  l'ossature  et  du 
lit  dont  les  côtés  sont  constitués  par  la  toile  souple. 
Les  deux  panneaux  du  support  de  matelas  viennent 
se  placer  sensiblement  parallèlement  aux  deux  ca- 

50  dres  rigides  d'extrémité  qui  se  rapprochent  l'un  de 
l'autre. 

Dans  un  deuxième  mode  de  réalisation  du  lit 
d'enfant  de  l'invention,  l'ossature  comprend  deux 
demi-cadres  supérieurs  reliés  entre  eux  par  deux 

55  chapes  d'articulation  et  deux  piètements  inclinés 
également  reliés  aux  deux  chapes  d'articulation  pré- 
citées.  Des  éléments  de  soutien  peuvent  être  prévus 
et  sont  alors  montés  à  pivotement  sur  les  piètements 
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et  reliés  au  support  de  matelas  de  façon  à  soutenir  ce- 
lui-ci  par  en  dessous  dans  les  différentes  positions 
qu'ils  peuvent  occuper  lors  de  la  réduction  de  surface 
des  côtés  latéraux  du  lit  à  l'aide  des  moyens  de  fer- 
meture  constitués  par  exemple  par  les  fermetures  à 
glissière  précitées. 

L'invention  sera  mieux  comprise  à  l'étude  de 
quelques  modes  de  réalisation  pris  à  titre  d'exemples 
nullement  limitatifs  et  illustrés  par  les  dessins  an- 
nexés  sur  lesquels  : 

la  figure  1  est  une  vue  en  perspective  d'un  pre- 
mier  mode  de  réalisation  d'un  lit  d'enfant  selon 
l'invention  montrant  le  support  de  matelas  en  po- 
sition  basse  et  le  lit  en  position  dépliée; 
la  figure  2  est  une  vue  en  élévation  du  même  lit 
dans  la  même  position; 
la  figure  3  est  une  vue  du  même  lit  dans  laquelle 
le  support  de  matelas  occupe  une  position  supé- 
rieure; 
la  figure  4  représente  schématiquement  l'ossatu- 
re  rigide  du  lit  en  début  de  repliage; 
la  figure  5  est  une  vue  en  élévation  d'un  deuxiè- 
me  mode  de  réalisation  d'un  lit  selon  l'invention 
représenté  déplié,  le  support  de  matelas  étant  en 
position  basse; 
la  figure  6  est  une  vue  analogue  à  la  figure  5  il- 
lustrant  le  même  lit  avec  le  support  du  matelas  en 
position  haute;  et 
la  figure  7  illustre  schématiquement  la  position 
de  l'ossature  du  lit  précédent  en  cours  de  pliage. 
Tel  qu'il  est  illustré  sur  les  figures  1  à  4  le  lit  d'en- 

fant  comporte  deux  cadres  rigides  d'extrémité  1  et  2 
comprenant  chacun  deux  montants  verticaux  1a,  1b; 
2a,  2b.  Chacun  des  cadres  d'extrémité  1,  2  joue  le 
rôle  respectif  de  tête  de  lit  ou  de  pied  de  lit. 

Deux  tiges  de  liaison  supérieures  horizontales  3, 
4  relient  entre  eux  les  cadres  1  et  2.  Chacune  des  ces 
tiges  supérieures  est  constituée  de  deux  moitiés  3a, 
3b;  4a,  4b  reliées  entre  elles  au  voisinage  du  plan  de 
symétrie  transversale  du  lit  par  une  chape  d'articula- 
tion  et  de  verrouillage  5,  6  pouvant  occuper  deux  po- 
sitions  et  subir  une  rotation  de  180°  pour  passer  de 
la  position  de  verrouillage  visible  sur  les  figures  1  à  3 
à  la  position  de  déverrouillage  visible  sur  la  figure  4. 

Deux  tiges  inférieures  7,  8  chacune  constituée  de 
deux  moitiés  7a,  7b;  8a,  8b  sont  également  reliées  en- 
tre  elles  dans  le  plan  de  symétrie  transversale  par 
deux  chapes  d'articulation  9,  10.  A  leur  autre  extré- 
mité,  les  moitiés  de  tiges  inférieures  précitées  7a,  7b; 
8a,  8b  sont  reliées  par  des  articulations  à  des  man- 
chons  11  qui  peuvent  coulisser  le  long  des  montants 
verticaux  1a,  1b;  2a,  2b  des  cadres  d'extrémité  1,  2. 

Les  moitiés  de  tiges  inférieures  7a,  7b;  8a,  8b  pré- 
sentent  des  ondulations  horizontales  comme  on  le 
voit  sur  la  figure  1  ,  les  sommets  des  ondulations  des 
moitiés  de  tiges  respectives  7a,  7b  se  rapprochant 
des  sommets  des  ondulations  des  tiges  opposées  8a, 
8b. 

Deux  panneaux  relativement  rigides  12,  13 
s'étendent  horizontalement  au-dessus  des  tiges  infé- 
rieures  7,  8  et  sont  fixés  à  ces  dernières  par  des 
moyens  de  fixation  14. 

5  La  séparation  entre  les  deux  panneaux  qui  sont 
de  dimension  identique  se  situe  sensiblement  dans  le 
plan  de  symétrie  transversale  du  lit  comme  on  peut 
le  voir  sur  la  figure  2.  Compte  tenu  de  leurs  formes  on- 
dulées  les  tiges  inférieures  7,  8  exercent  une  action 

10  de  soutien  des  panneaux  12,  13  qui  constituent,  dans 
la  position  dépliée  du  lit  illustrée  sur  les  figures  1  et 
2,  le  support  d'un  matelas  non  représenté. 

Les  quatre  côtés  latéraux  du  lit  sont  constitués 
par  une  toile  souple  référencée  15  dans  son  ensem- 

15  ble  qui  est  montée  sur  les  tiges  supérieures  3,  4  et 
s'étend  sous  les  tiges  inférieures  7,  8  et  le  support  de 
matelas  constitué  par  les  deux  panneaux  12,  13. 

Deux  fermetures  à  glissière  16,  17  sont  dispo- 
sées  chacune  le  long  de  la  moitié  de  la  périphérie  de 

20  la  toile  15  leurs  éléments  d'accouplement  respectifs 
16a,  16b;  17a,  17b  étant  placés  à  des  hauteurs  diffé- 
rentes  sur  les  côtés  latéraux  du  lit.  De  cette  manière, 
lorsque  les  éléments  d'accouplement  respectifs  des 
deux  fermetures  à  glissière  16,  17  ont  été  accouplés 

25  aux  moyens  des  curseurs  16c,  17c,  dont  sont  équi- 
pées  les  deux  fermetures  à  glissière,  la  surface  des 
côtés  latéraux  du  lit  formés  par  la  toile  15,  se  trouve 
réduite,  entraînant  le  soulèvement  des  deux  pan- 
neaux  12,  13  constituant  le  support  de  matelas  et  des 

30  tiges  inférieures  7,  8  parcoulissementdes  manchons 
111e  long  des  montants  verticaux  1  a,  1  b,  2a,  2b  grâce 
au  fait  que  la  toile  1  5  se  trouve  sous  les  tiges  inférieu- 
res  7,  8.  Le  surplus  de  toile  15  peut  aisément  rester 
à  l'intérieur  du  lit,  au-dessus  des  panneaux  12,  13. 

35  Le  lit  prend  alors  l'aspect  qui  est  représenté  sur 
la  figure  3  sur  laquelle  le  support  de  matelas  consti- 
tué  parles  deux  panneaux  12,  13  se  trouve  dans  une 
position  supérieure  à  celle  qu'il  occupait  sur  la  figure 
2. 

40  L'utilisation  de  deux  fermetures  à  glissière  16,  17 
le  long  de  la  totalité  de  la  périphérie  du  lit  rend  la  mo- 
dification  de  hauteur  plus  facile  à  réaliser  qu'au 
moyen  d'une  seule  fermeture  à  glissière  qui  pourrait 
cependant  également  être  envisagée. 

45  On  comprendra  que  d'autres  moyens  de  ferme- 
ture,  même  ponctuels,  pourraient  être  également  uti- 
lisés,  par  exemple  des  boutons  pression,  dans  la  me- 
sure  où  ces  moyens  de  fermeture  seraient  disposés 
comme  les  fermetures  à  glissière  16,  17  le  long  de  la 

50  totalité  de  la  périphérie  du  lit.  L'essentiel  est  en  effet 
de  permettre  la  réduction  de  la  surface  de  la  toile  et 
d'entraîner,  au  moyen  d'une  liaison  entre  ladite  toile 
et  le  support  de  matelas  constitué  par  les  panneaux 
12,13,  la  modification  de  hauteur  de  ce  dernier  et  par 

55  conséquent  la  modification  de  hauteur  du  matelas. 
Pour  replier  le  lit  illustré  sur  les  figures  1  à  3,  il 

suffit  de  déverrouiller  les  chapes  5,  6  en  leur  faisant 
subir  une  rotation  de  1  80°.  Les  moitiés  de  tiges  supé- 
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rieures  3a,  3b;  4a,  4b  ainsi  que  les  moitiés  de  tige  in- 
férieures  7a,  7b;  8a,  8b  pivotent  alors  par  rapport  aux 
cadres  d'extrémité  1,  2  et  par  rapport  aux  manchons 
11  grâce  à  des  axes  d'articulation  dont  leurs  extrémi- 
tés  sont  pourvues  comme  on  le  voit  sur  la  figure  4  où  5 
la  toile  15  n'a  pas  été  représentée. 

En  fin  de  pliage,  le  lit  se  présente  sous  la  forme 
d'un  volume  relativement  plat,  les  deux  cadres  rigides 
d'extrémité  1  et  2  étant  venus  se  placer  parallèlement 
à  proximité  l'un  de  l'autre,  les  deux  panneaux  12,  13  10 
se  trouvant  également  sensiblement  parallèles  l'un  à 
l'autre  et  entre  les  deux  cadres  d'extrémité  1,  2.  Ce 
pliage  se  fait  de  manière  extrêmement  simple  grâce 
au  fait  que  les  côté  latéraux  du  lit  sont  simplement 
constitués  par  la  toile  souple  15.  15 

Dans  le  mode  de  réalisation  illustré  sur  les  figu- 
res  5  à  7,  le  lit  selon  l'invention,  comprend  deux  demi- 
cadres  supérieurs  18,  19  horizontaux  ayant  sensible- 
ment  une  forme  en  U  et  définissant  à  eux  deux  le  ca- 
dre  supérieur  sensiblement  rectangulaire  du  lit.  Les  20 
deux  demi-cadres  18,  19  sont  reliés  entre  eux  par 
deux  chapes  d'articulation  20.  Deux  piètements  incli- 
nés  21  ,  22  également  en  forme  de  U  sont  reliés  aux 
deux  chapes  d'articulation  20  et  comportent  au  voisi- 
nage  de  leurs  parties  inférieures  deux  éléments  de  25 
soutien  23,  24  affectant  également  une  forme  en  U 
montés  sur  des  axes  horizontaux  23a,  24a.  Un  pan- 
neau  relativement  rigide  25  en  un  matériau  similaire 
à  celui  des  panneaux  12,  13  du  mode  de  réalisation 
précédent  et  présentant  une  charnière  ou  une  zone  30 
de  pliage  située  sensiblement  dans  le  plan  de  symé- 
trie  transversale  du  lit  est  lié  aux  éléments  de  soutien 
23,  24  et  placé  au-dessus  du  fond  27  d'une  toile  sou- 
ple  28  qui  entoure  par  ailleurs  les  quatre  côtés  laté- 
raux  du  lit.  Deux  tringles  29,  30  articulées  en  31  et  32  35 
sur  les  demi-cadres  19,  18  sont  reliées  entre  elles  par 
un  axe  commun  33.  Elles  sont  en  outre  fixées  chacu- 
ne  à  un  manchon  34  pouvant  coulisser  le  long  des  piè- 
tements  respectifs  21  ,  22.  L'ensemble  ainsi  constitué 
par  les  tringles  29,  30  disposées  de  chaque  côté  du  40 
lit  constitue  un  moyen  de  verrouillage  du  lit  en  posi- 
tion  dépliée,  comme  illustré  sur  les  figures  5  et  6. 

La  toile  28  comporte  deux  fermetures  à  glissière 
16a,  16b;  17a,  17b  qui  peuvent  être  utilisées  comme 
dans  le  mode  de  réalisation  précédent  pour  modifier  45 
les  dimensions  des  côtés  latéraux  de  la  toile  28.  Lors- 
que  les  fermetures  à  glissière  ont  ainsi  été  refermées 
comme  illustré  sur  la  figure  6,  le  panneau  25  de  sup- 
port  de  matelas  est  remonté  en  position  haute  entraî- 
nant  de  ce  fait  le  fond  27  de  la  toile  28  et  les  éléments  50 
de  soutien  pivotants  23,  24  reliés  au  panneau  25  et 
qui,  ayant  pivoté  autour  des  axes  23a,  24a  en  étant 
entraînés  par  la  remontée  du  panneau  25,  se  retrou- 
vent  en  position  haute  de  soutien  du  support  de  ma- 
telas  25.  55 

Une  sangle  34  enserre  le  lit  sur  ses  côtés  latéraux 
et  sous  sa  face  inférieure  en  étant  fixée  à  ses  extré- 
mités  aux  axes  33.  La  sangle  34  est  également  fixée, 

par  exemple  par  une  couture  35,  36  à  la  toile  28  au 
niveau  des  éléments  d'accouplement  16a,  17a  et  au 
niveau  des  éléments  d'accouplement  16b,  1  7b  de  fer- 
meture  à  glissière,  c'est-à-dire  aux  deux  niveaux  que 
le  support  de  matelas  constitué  par  le  panneau  25 
peut  occuper.  Bien  entendu  cette  fixation  latérale  de 
la  sangle  34  se  fait  des  deux  côtés  du  lit.  Grâce  à  cette 
disposition,  le  support  de  matelas  25  est  soutenu  à  la 
fois  par  les  éléments  de  soutien  pivotants  23,  24  dont 
la  branche  horizontale  est  fixée  sous  le  panneau  25 
et  par  la  sangle  34  disposée  sensiblement  dans  le 
plan  de  symétrie  tranversale  du  lit. 

Dans  la  position  basse  du  panneau  25,  c'est  la 
couture  36  et  le  passage  de  la  sangle  34  sous  le  lit  qui 
exercent  cette  action  de  soutien.  Dans  la  position 
haute  du  panneau  25,  c'est  la  couture  34  qui  exerce 
la  même  action,  la  sangle  34  restant  toujours  accro- 
chée  aux  axes  33.  On  notera  que  les  éléments  de 
soutien  23,  24  peuvent,  en  variante,  être  supprimés. 

Le  pliage  de  l'ossature  du  lit  se  fait  comme  indi- 
qué  sur  la  figure  7  en  agissant  sur  la  tringlerie  de 
verrouillage  constituée  par  les  tringles  29,  30,  ce  qui 
provoque  le  pivotement  des  deux  demi-cadres  supé- 
rieurs  18,  19  vers  le  bas  et  des  deux  piètements  21, 
22  par  rapport  aux  chapes  20,  l'ensemble  se  rappro- 
chant  à  la  manière  d'un  parapluie  comme  illustré  sur 
la  figure  7.  Pour  faciliter  le  pliage,  la  sangle  34  peut 
avantageusement  traverser  un  orifice  pratiqué  au 
centre  du  panneau  25  et  être  saisie  à  la  main  à  tra- 
vers  cet  orifice.  Une  traction  vers  le  haut  sur  la  sangle 
34  à  travers  cet  orifice  provoque  en  effet  le  repliage 
du  panneau  25  autour  de  sa  charnière  transversale. 

Dans  ce  mode  de  réalisation  également,  le  pliage 
se  fait  aisément  grâce  à  la  présence  de  la  toile  souple 
28  et  le  lit,  une  fois  plié  est  sensiblement  plat. 

Bien  que  dans  les  exemples  illustrés  sur  les  figu- 
res,  on  ait  prévu  des  moyens  de  fermeture  n'autori- 
sant  que  deux  positions  du  support  de  matelas,  on 
comprendra  qu'il  soit  parfaitement  possible  de  pré- 
voir  un  plus  grand  nombre  de  moyens  de  fermeture 
assurant  ainsi  plusieurs  positions  différentes  du  sup- 
port  de  matelas. 

Revendications 

1.  Lit  d'enfant  comportant  une  ossature  rigide  re- 
couverte  d'une  toile  souple  (15,  28)  au  moins  sur 
les  côtés  du  lit  et  un  support  de  matelas  (12,  13, 
25)  réglable  en  hauteur,  caractérisé  par  le  fait  que 
la  toile  (15,  28)  est  munie  sur  toute  sa  périphérie 
d'au  moins  un  ensemble  de  moyens  de  fermeture 
(16,  17)  capables  de  réduire  la  surface  de  la  toile, 
le  support  de  matelas  étant  relié  à  la  partie  infé- 
rieure  de  la  toile. 

2.  Lit  d'enfant  selon  la  revendication  1,  caractérisé 
par  le  fait  que  l'ensemble  des  moyens  de  ferme- 
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ture  est  constitué  par  une  ou  plusieurs  fermetu- 
res  à  glissière. 

3.  Lit  d'enfant  selon  les  revendications  1  ou  2,  ca- 
ractérisé  par  le  fait  que  la  toile  s'étend  non  seu- 
lement  sur  les  côtés  du  lit  mais  également  sous 
le  support  de  matelas. 

4.  Lit  d'enfant  selon  l'une  quelconque  des  revendi- 
cations  précédentes,  caractérisé  par  le  fait  que 
des  moyens  de  soutien  mobiles  par  rapport  à  l'os- 
sature  rigide  sont  disposés  sous  le  support  du 
matelas  de  façon  à  le  soutenir  dans  ses  différen- 
tes  positions. 

5.  Lit  d'enfant  selon  l'une  quelconque  des  revendi- 
cations  précédentes,  caractérisé  par  le  fait  que 
l'ossature  rigide  présente  des  éléments  pliables, 
le  support  de  matelas  étant  constitué  de  deux 
panneaux  (12,  13)  séparés  par  une  ligne  de  jonc- 
tion  transversale  par  rapport  au  lit. 

6.  Lit  d'enfant  selon  la  revendication  5,  caractérisé 
par  le  fait  qu'il  comprend  deux  cadres  rigides 
d'extrémité  (1  ,  2)  jouant  le  rôle  de  tête  ou  de  pied 
de  lit,  deux  tiges  de  liaison  supérieures  (3,  4)  re- 
liant  entre  eux  les  deux  cadres  d'extrémité  et 
quatre  éléments  coulissants  liés  au  support  de 
matelas  (12,  13)  au  voisinage  de  ses  angles  et 
capables  de  coulisser  le  long  des  cadres  rigides 
d'extrémité. 

tation  de  180°  assurant  le  verrouillage  et  le  dé- 
verrouillage. 

11.  Lit  d'enfant  selon  la  revendication  5,  caractérisé 
5  par  le  fait  que  l'ossature  comprend  deux  demi- 

cadres  supérieurs  (18,  19)  reliés  entre  eux  par 
deux  chapes  d'articulation  (20),  deux  piètements 
inclinés  (21,  22)  également  reliés  aux  deux  cha- 
pes  d'extrémité  précitées  (20)  et  deux  éléments 

10  de  soutien  (23,  24)  montés  à  pivotement  sur  les 
piètements  (21  ,  22)  et  reliés  au  support  de  mate- 
las  (25). 

12.  Lit  d'enfant  selon  la  revendication  11  ,  caractérisé 
15  par  le  fait  qu'une  tringlerie  de  verrouillage  (29, 

30)  est  montée  entre  les  deux  demi-cadres  supé- 
rieurs  et  les  deux  piètements  inclinés. 

13.  Lit  d'enfant  selon  les  revendications  1  1ou12,  ca- 
20  ractérisé  par  le  fait  qu'une  sangle  (34)  enserre  le 

lit  sur  ses  côtés  latéraux  et  sous  sa  face  inférieure 
en  étant  fixée  à  la  toile  (28)  au  niveau  des 
moyens  de  fermeture. 

25  14.  Lit  d'enfant  selon  la  revendication  13,  caractérisé 
par  le  fait  que  la  sangle  (34)  est  accessible  par  un 
orifice  du  support  de  matelas  (25)  afin  de  faciliter 
le  pliage  du  lit. 

30 

7.  Lit  d'enfant  selon  la  revendication  6,  caractérisé 
par  le  fait  que  les  éléments  coulissants  sont 
constitués  par  des  manchons  (11)  coulissant  le  35 
long  des  montants  verticaux  des  deux  cadres 
d'extrémité. 

8.  Lit  d'enfant  selon  l'une  des  revendications  6  et  7, 
caractérisé  par  le  fait  que  les  éléments  coulis-  40 
sants  sont  liés  à  des  tiges  inférieures  (7,  8)  dis- 
posées  sous  le  support  de  matelas  et  confor- 
mées  de  façon  à  soutenir  ce  dernier. 

9.  Lit  d'enfant  selon  l'une  quelconque  des  revendi-  45 
cations  6  à  8,  caractérisé  par  le  fait  que  les  tiges 
de  liaison  supérieures  (3,  4)  et  les  tiges  inférieu- 
res  (7,  8)  sont  chacune  constituées  de  deux  moi- 
tiés  reliées  entre  elles  par  une  chape  d'articula- 
tion  (5,  6,  9,  10),  les  tiges  de  liaison  supérieures  50 
étant  fixées  à  pivotement  sur  les  cadres  d'extré- 
mité  respectifs  et  les  tiges  inférieures  étant  fixées 
à  pivotement  sur  les  éléments  coulissants  (1  1  )  de 
façon  à  permettre  le  pliage  de  l'ossature. 

55 
10.  Lit  d'enfant  selon  la  revendication  9,  caractérisé 

par  le  fait  que  les  chapes  d'articulation  (5,  6)  des 
tiges  de  liaison  supérieures  peuvent  subir  une  ro- 
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